
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 



 
 

 

 La réalisation du diagnostic (en 2014) qui dresse un état des lieux de territoire du point de 

vue démographique, économique, environnemental … A terme ce document sera intégré au 

rapport de présentation, qui constitue l’une des trois pièces constitutives du SCoT. Il décrit 

par ailleurs l'articulation du SCoT avec les plans et programmes avec lesquels il doit être 

compatible, analyse les incidences prévisibles de la mise en œuvre du SCoT et présente les 

mesures compensatoires des conséquences dommageables sur l'environnement, explique les 

choix retenus pour établir le PADD et le DOO, qui sont les deux autres pièces du SCoT. 

 La réalisation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) (en 2015) qui 

fixe la ligne politique du document et définit les grandes orientations à suivre pour les 15-20 

prochaines années. 

 La réalisation du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) (en 2016), document 

prescriptif du SCoT qui détermine les règles communes à appliquer. 

 La validation du projet (en 2017) 

 La consommation d’espace : Le contexte national d’étalement urbain est explicité en lien 

avec les premiers résultats de l’analyse de la consommation d’espace à l’échelle du Pays 

 L’analyse de la capacité de densification : il est rappelé que le diagnostic doit identifier, en 

prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans 

lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent analyser, les capacités de densification et de 

mutation. Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) peut déterminer dans des secteurs 

qu'il délimite la valeur au-dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de 

construction 

 Des mobilités alternatives à la voiture individuelle : il est rappelé que le projet 

d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques des 

transports et des déplacements. En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une 

approche qualitative prenant en compte les temps de déplacement.  



 
 

 L’urbanisme commercial : le DOO définit les localisations préférentielles des commerces en 

prenant en compte un certain nombre de paramètres : les objectifs de revitalisation des 

centres-bourgs, de maintien d'une offre commerciale diversifiée de proximité permettant de 

répondre aux besoins courants de la population tout en limitant les obligations de 

déplacement et les émissions de gaz à effet de serre … . Il peut comprendre un document 

d'aménagement artisanal et commercial déterminant les conditions d'implantation des 

équipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un 

impact significatif sur l'aménagement du territoire et le développement durable. 

 La trame verte et bleue : introduite par la loi Grenelle la Trame Verte et Bleue constitue un 

« outil d’aménagement du territoire » qui vise à constituer ou à reconstituer un réseau 

écologique cohérent, pour permettre aux espèces animales et végétales de circuler et 

d’assurer leur cycle de vie. Le DOO détermine les espaces et sites naturels, agricoles, 

forestiers ou urbains à protéger. Il peut définir des objectifs à atteindre en matière de 

maintien ou de création d’espaces verts dans les zones à urbaniser. 

 Le paysage : les outils et leviers d’action mobilisable sont présentés (recensement du 

patrimoine en vue de sa protection et de sa valorisation, qualification des entrées de 

villes/bourgs, traitement des franges urbain/agricole ou urbain/naturel, protection des motifs 

paysagers caractéristiques, protection des points de vue remarquables, encadrement des 

modes de construction pour les nouveaux bâtiments…) 

 L’énergie / Climat : Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs 

de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles. Le DOO peut définir des 

secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à 

l'obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des 

performances énergétiques et environnementales renforcées 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Séminaire prospectif
Jeudi 19 février 2015 à 15h00
Salle des fêtes, Bléneau

Vivre en Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne en 2035



OBJECTIFS DU SÉMINAIRE

TROIS TEMPS

Adhésion des élus au projet de SCoT ;

Appropriation des défis révélés par le diagnostic territorial et l’Etat 
Initial de l’Environnement (EIE) pour préfigurer l’écriture du projet de 
territoire ;

Co-construction du Projet d’Aménagement et Développement Durables 
(PADD) avec les élus du territoire à partir de leurs expertises et des 
enjeux issus du diagnostic territorial et de l’EIE ;

Positionnement des élus sur le choix d’un scénario de développement.

→

→

→

→

→

Présentation pédagogique du SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne;

Co-construction du projet de territoire en ateliers de travail ;

Restitution des débats en plénière.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

→

→



LE SCOT DE LA PUISAYE-FORTERRE VAL D’YONNE

TEMPS 1

Qu’est ce que le SCoT :
•	 Un schéma... : un document prospectif qui fixe les grandes orientations pour 

les 10 à 20 ans à venir et donne un cadre aux documents d’urbanisme ;
•	 ...de cohérence : qui prend en compte et articule toutes les problématiques 

de l’aménagement du territoire (environnement, paysage, habitat, économie, 
déplacements, équipements…) ;

•	 ...territoriale : à l’échelle d’un territoire de projet cohérent (“d’un seul tenant 
et sans enclave“).

Les pièces constitutives du SCoT et les grandes étapes de son élaboration :
•	 Le rapport de présentation intégrant le diagnostic territorial et l’État Initial de 

l’Environnement (depuis 2014 et jusqu’à l’arrêt du projet du SCoT);
•	 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;
•	 Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).

Un SCoT qui intègre ces trois principes de développement durable :
•	 Le principe d’équilibre entre les espaces artificialisés, agricoles et naturels, 

suivant un principe de consommation limitée des espaces et de qualité urbaine, 
architecturale et paysagère des entrées de bourgs et de villages;

•	 La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat;
•	 Un urbanisme peu impactant sur l’environnement.

L’outil PADD :
•	 S’appuie sur les enjeux issus du diagnostic territorial et de l’État Initial de 

l’Environnement et préfigure l’élaboration du DOO.
•	 Exprime le projet politique local et la volonté des élus concernant l’évolution du 

territoire à l’horizon 2035 ;

L’objet du séminaire : co-construire un projet politique commun pour valoriser 
les atouts du territoire, affirmer son idendité et s’engager dans un modèle de 
développement durable

Le territoire et ses différentes composantes administratives : 75 communes,  4 
communautés de communes ; 

Une démarche d’élaboration concertée et partagée.

ALAIN DROUHIN
PRÉSIDENT DU SYNDICAT PAYS DE PUISAYE-FORTERRE VAL D’YONNE

BUREAUX D’ÉTUDES
CITADIA CONSEIL - EVEN CONSEIL - AIRE PUBLIQUE

→

→

→

→

→

→

→



Un maillage territorial 
multipolaire qui répond aux 
besoins de tous et favorise les 
pratiques de proximité ;

Une urbanisation maîtrisée et de 
qualité en accord avec l’identité 
paysagère du territoire ;

Un développement rural durable 
au service d’un environnement 
préservé et d’un cadre de vie. 
valorisé

¬

¬

¬

¬

¬

¬

¬

¬

¬

Un territoire de proximité 
et de qualité

Une organisation économique 
qui favorise le développement 
local et l’emploi ;

Un territoire «agile» qui répond 
aux besoin des entreprises et des 
porteurs de projets ;

Un territoire rural d’excellence 
qui valorise son terroir et ses 
productions locales.

Un territoire d’initiative 
économique

Un territoire de richesses 
et découvertes

Une Trame verte et Bleue 
durablement préservée, 
garante de la qualité du cadre de 
vie du territoire ;

Des motifs identitaires forts à 
restaurer et à valoriser, support 
de découverte et de loisirs ;

Un patrimoine bâti et paysager 
diversifié qui façonne l’image et 
accroît la visibilité touristique du 
territoire.

1. LES DÉFIS DU TERRITOIRE
Vivre en Puisaye-Forterre Val d’Yonne en 2035

A partir des enjeux issus du diagnostic, trois défis reprenant des thématiques diverses sont identifiés. Les 
participants sont invités à hiérarchiser les défis et priorités et cibler les principales actions.

2. QUEL MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT POUR LE TERRITOIRE À HORIZON 2035 ?
Vivre en Puisaye-Forterre Val d’Yonne en 2035

Les participants sont amenés à se questionner sur le niveau d’ambition et le modèle de développement 
souhaité sur leur territoire à l’horizon 2035. Il s’agit de se positionner sur l’un des trois scénarios proposés, 
en prenant en compte les questions démographiques, de logements ou encore d’organisation territoriales.

Evolution
au fil de l’eau 

Scénario
multipolaire et maitrisé 

Scénario
multipolaire et engagé

BUREAUX D’ÉTUDES
CITADIA CONSEIL - EVEN CONSEIL - AIRE PUBLIQUE

1900 habitants supplémentaires 
sur les prochaines années
38 575 habitans en 2035

2700 habitants supplémentaires 
sur les 20 prochaines années
39 300 habitans en 2035

4100 habitants supplémentaires 
les 20 prochaines années
40 700 habitans en 2035

·
·

LES «RÈGLES DU JEU» DU SÉMINAIRE
TEMPS 1

·
· ·

·



1
Une organisation 
économique qui 

favorise le 
développement local 

et l’emploi

2

Améliorer la couverture 
numérique du territoire et des 
zones d’activités économiques 
(téléphonie et ADSL) ;

Soutenir la diversification du 
tissu économique local ;

Améliorer l’accès à l’emploi sur 
l’ensemble du territoire ;

Faire de l’agriculture un enjeu 
majeur du projet économique et 
de territoire ;

Promouvoir un modèle agricole 
de proximité ;

Valoriser les filières 
locales et le capital 
économique du territoire.

Des zones d’activités 
attractives et requalifiées ;

Une offre d’accueil aux 
entreprises locales 
diversifiée.

3

Un territoire d’initiatives économiques

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 1 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Timothée Hubscher,
Citadia Conseil.

Jacques Baloup,
Maire de Sementron.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un territoire 
d’excellence rurale 

qui valorise son 
terroir et ses 

production locales

Un territoire 
«agile» qui répond 

aux besoins des 
entreprises et des 

porteurs de projets

· ·

·
·

·

·
·

·

A

→ « L’échelle du SCoT de la Puisaye-Forterre n’est pas adéquate. Le territoire n’a pas la taille ni la démographie 
critique pour un développement des circuits-courts qui créeraient une véritable ressource économique locale 
permettant de faire «vivre les villages» du Pays, offrir des emplois, et d’améliorer la qualité des services » ;

→ « La sylvicluture est un véritable enjeu pour le Pays, davantage que le développement de l’agriculture localo-
locale. Cet élément doit faire l’objet d’un traitement particulier et ne pas être fusionné avec l’agriculture. Le bois 
doit être au coeur du développement du territoire via l’organisation d’une filière locale propre » ;

→ « Relocaliser la production des produits consommés sur le territoire pour créer des emplois et réduire les 
inégalités territoriales » ;

Remarques complémentaires



1
Un patrimoine bâti et 
paysager diversifié 
qui façonne l’image 

et accroît la visibilité 
touristique du 

territoire

Des motifs 
identitaires forts 
à restaurer et à 

valoriser, support 
de découverte et de 

loisirs

2

Améliorer la visibilité touristique 
du territoire ;

Développer une véritable écono-
mie touristique sur l’ensemble 
du territoire.

Préserver les motifs paysagers 
qui font la spécificité des entités 
paysagères ;

Une découverte des paysages à 
structurer.

Protéger les réservoirs de 
biodiversité de Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne ;

Préserver et restaurer un réseau 
écologique local cohérent et 
fonctionnel.

3

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 1 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Timothée Hubscher,
Citadia Conseil.

Jacques Baloup,
Maire de Sementron.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Une Trame Verte et 
Bleue durablement 
préservée, garante 

de la qualité du cadre 
de vie du territoire

·

·

· ·

· ·

→ Travailler sur le développement, l’organisation et la structuration de l’activité touristique est un préalable qui, 
de fait, enclenchera le reste ;

→ L’harmonisation des politiques et des projets est primordiale compte tenu des grandes disparités et de 
l’hétérogénéité des régions de la Puisaye et de la Forterre entre autres ;

→ La trame verte et bleue ne doit pas devenir un outil contraignant  pour le développement du territoire dans 
le contexte de la Puisaye-Forterre où l’environnement n’est pas autant impacté que dans d’autres régions (la 
Beauce par exemple) ;

→ La trame verte et bleue est une obligation règlementaire qui s’impose au territoire, il est donc inutile de la 
prioriser davantage.

Remarques complémentaires

Un territoire de richesses et de découverteB



1
Un maillage 
territorial 

multipolaire qui 
répond aux besoins 
de tous et favorise 

les pratiques de 
proximité

2

Requalifier et diversifié 
l’offre en logement pour 
relancer l’attractivité des 
bourgs ;

Pérenniser une offre en 
équipements en cohérence avec 
l’organisation multipolaire du 
territoire ;

Imaginer une mobilité rurale 
innovante qui s’appuie sur le 
maillage multipolaire.

Améliorer la performance 
énergétique du territoire ;

Tendre vers une gestion 
durable des ressources 
environnementales du territoire ;

Sécuriser les ménages et les 
biens vis-à-vis des risques et 
nuisances.

Limiter la consommation 
d’espace naturels et  agricoles en 
préservant l’identité rurale du 
territoire ;

Lutter contre la banalisation des 
paysages.

3

Un territoire de proximité et de qualitéC

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 1 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Timothée Hubscher,
Citadia Conseil.

Jacques Baloup,
Maire de Sementron.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un développement 
rural durable 

au service d’un 
environnement 

préservé et d’un 
cadre de vie valorisé

Une urbanisation  
maîtrisée et de 

qualité en accord 
avec l’identité 
paysagère du 

territoire

·
·

· ·
·

·
· ·

→ Le maillage territorial de la Puisaye-Forterre est la philosophie conduite depuis toujours par le Pays. Il est 
nécessaire de s’appuyer sur cet héritage et renforcer cette organisation/structure du territoire ;

→ Les questions de performance énergétique sont d’actualité (contexte économique, appui législatif, lutte contre 
le réchauffement climatique, etc.). La Puisaye-Forterre doit s’en emparer et saisir l’opportunité de moderniser 
son territoire à travers ce prisme ;

→ Limiter la surface des parcelles peut constituer un frein pour l’attractivité du territoire et notamment pour les 
jeunes ménages qui veulent s’y installer ;

→ Renforcer l’entretien de parcelles vides pour limiter le phénomène de  développement de friches ;

→ Les thématiques de la consommation foncière (notamment les espaces agricoles) sont complexes. Il est 
nécessaire de travailler dans ce sens pour faire évoluer les mentalités et les perceptions.

Remarques complémentaires



À partir des observations faites et des choix retenus dans les différents défis, les participants se 
questionnent sur le développement de leur territoire à l’horizon 2035 intégrant les dimensions 
démographiques, la construction de logement et la structuration du territoire. Ils se positionnent 
sur un scénario de développement : 

2015 2025 2035 2016-2035

Pôle d’appui 2 625 2 800 3 000 + 375 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,65% 0,69% 0,67%

Pôles de proximité 11 742 12 300 12 900 + 1 150 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,47% 0,48% 0,47%

Autres communes 22 216 22 800 23 400 + 1 200 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,26% 0,26% 0,26%

SCoT 36 583 37 900 39 300 + 2 700 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,35% 0,36% 0,36%

2016-2035

Pôle d’appui 349

soit construction/ an 17

Pôles de proximité 1 056

soit construction/ an 53

Autres communes 706

soit construction/ an 35

SCoT 2 114

soit construction/ an 106

TEMPS 2

TA
B

LE
 1 TECHNICIENS

Timothée Hubscher,
Citadia Conseil.

Jacques Baloup,
Maire de Sementron.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Le scénario multipolaire et maîtrisé

ÉLUS MODÉRATEURS

→ « Un tel scénario de développement permet de maintenir la vie dans les 
villages du territoire » ;

→ « Les chiffres actuels attestent d’un développement peu dynamique, le 
territoire n’a pas la capacité d’accueillir des habitants et de générer autant 
d’emplois et de logements » ;

→ « Le SCoT doit assurer une cohérence et une continuité avec les objectifs 
déterminés dans les Plans Locaux d’Urbanisme »;

→ « Se positionner de la sorte doit être assumé par la suite, le doublement de 
certaine tendance peut s’avérer trop  ambitieux ».

Remarques complémentaires



1
Une organisation 
économique qui 

favorise le 
développement local 

et l’emploi

2

Améliorer la couverture 
numérique du territoire et des 
zones d’activités économiques 
(téléphonie et ADSL) ;

Soutenir la diversification du 
tissu économique local ;

Améliorer l’accès à l’emploi sur 
l’ensemble du territoire ;

Faire de l’agriculture un enjeu 
majeur du projet économique et 
de territoire ;

Promouvoir un modèle agricole 
de proximité ;

Valoriser les filières 
locales et le capital 
économique du territoire.

Des zones d’activités 
attractives et requalifiées ;

Une offre d’accueil aux 
entreprises locales 
diversifiée.

3

Un territoire d’initiatives économiques

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 2 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Roxane Benedetti,
Even Conseil.

Pascale de Mauraige,
Maire d’Arquian.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un territoire 
«agile» qui répond 

aux besoins des 
entreprises et des 

porteurs de projets

Un territoire 
d’excellence rurale 

qui valorise son 
terroir et ses 

production locales

· ·

·
·

·

·
·

·

A

→ Le numérique est la priorité à court terme pour désenclaver le territoire à l’image de la construction 
d’infrastructures de transport (routes, voies ferrées, etc.) il y a quelques années ;

→ La qualité architecturale des zones d’activités doit être exemplaire pour améliorer leur image et renforcer leur 
attractivité ;

→ Les projets de méthanisation sont complexes à mettre en place (et risqués) car peu viables : 1 projet sur 2 
n’aboutit pas et il est diffcile de trouver un usage pour la chaleur issue du processus durant toute l’année.

Remarques complémentaires



1
Un maillage 
territorial 

multipolaire qui 
répond aux besoins 
de tous et favorise 

les pratiques de 
proximité

2

Requalifier et diversifié 
l’offre en logement pour 
relancer l’attractivité des 
bourgs ;

Pérenniser une offre en 
équipements en cohérence avec 
l’organisation multipolaire du 
territoire ;

Imaginer une mobilité rurale 
innovante qui s’appuie sur le 
maillage multipolaire.

Améliorer la performance 
énergétique du territoire ;

Tendre vers une gestion 
durable des ressources 
environnementales du territoire ;

Sécuriser les ménages et les 
biens vis-à-vis des risques et 
nuisances.

Limiter la consommation 
d’espace naturels et  agricoles en 
préservant l’identité rurale du 
territoire ;

Lutter contre la banalisation des 
paysages.

3

Un territoire de proximité et de qualitéB

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 2 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Roxane Benedetti,
Even Conseil.

Pascale de Mauraige,
Maire d’Arquian.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un développement 
rural durable 

au service d’un 
environnement 

préservé et d’un 
cadre de vie valorisé

Une urbanisation  
maîtrisée et de 

qualité en accord 
avec l’identité 
paysagère du 

territoire

·
·

· ·
·

·
· ·

→ La première priorité («un maillage territorial ...) chapeaute et englobe les deux priorités suivantes ;

→ La desertion des centres-bourgs au profit des hameaux et lotissements en lisière/frange est une problématique 
majeure du territoire. Les maisons mitoyennes de village ne se vendent plus (insalubrité, le jardin gage d’une 
qualité de vie, modes de vie, etc.), les commerces fuient ces zones, etc. ;

→ Nécessité de régénérer les centres-bourgs avec une vision globale du territoire : opération Villages d’avenir 
du Conseil régional de la Bourgogne, réhabilitation de logements en maisons de ville avec jardinets à Toucy, 
diversifier l’offre de logement notamment pour les personnes âgées et les jeunes ménages, réimplanter des 
commerces de proximité et des services, recenser les logements vacants pour mettre en place des politiques 
adaptées, démolir pour aérer les centres-bourgs et offrir des espaces communs attractifs comme des jardins 
partagés, etc ;

→ Cultiver la différence du territoire (le maillage, la taille des communes, etc.) pour améliorer son attractivité.

Remarques complémentaires



1
Des motifs 

identitaires forts 
à restaurer et à 

valoriser, support 
de découverte et de 

loisirs

Un patrimoine bâti et 
paysager diversifié 
qui façonne l’image 

et accroît la visibilité 
touristique du 

territoire

2

Améliorer la visibilité touristique 
du territoire ;

Développer une véritable écono-
mie touristique sur l’ensemble 
du territoire.

Préserver les motifs paysagers 
qui font la spécificité des entités 
paysagères ;

Une découverte des paysages à 
structurer.

Protéger les réservoirs de 
biodiversité de Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne ;

Préserver et restaurer un réseau 
écologique local cohérent et 
fonctionnel.

3

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 2 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Roxane Benedetti,
Even Conseil.

Pascale de Mauraige,
Maire d’Arquian.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Une Trame Verte et 
Bleue durablement 
préservée, garante 

de la qualité du cadre 
de vie du territoire

·

·

· ·

· ·

→ Ce défi concerne les richesses du territoire, ses spécificités et reste important car traitant aussi la question de 
son attractivité ;

→ La préservation de la trame verte et bleue est une évidence. Néanmoins, ses éléments constitutifs sont peu à 
peu détruits et la préservation des terres et des paysages pose de vrais questions (destruction des haies, labours 
de zones inondables, baisse de l’activité d’élevage au profit de l’urbanisation des praies, etc.) ;

→ L’attractivité touristique de la Puisaye-Forterre ne doit pas être réduit au site de Guédelon. 

Remarques complémentaires

Un territoire de richesses et de découverteC



À partir des observations faites et des choix retenus dans les différents défis, les participants se 
questionnent sur le développement de leur territoire à l’horizon 2035 intégrant les dimensions 
démographiques, la construction de logement et la structuration du territoire. Ils se positionnent 
sur un scénario de développement : 

Le scénario multipolaire et engagé

→

→

→

→
→

2015 2025 2035 2016-2035

Pôle d’appui 2 625 2 800 3 100 + 475 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,65% 1,02% 0,83%

Pôles de proximité 11 742 12 500 13 750 + 2 000 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,63% 0,99% 0,81%

Autres communes 22 216 23 000 23 800 + 1 590 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,35% 0,34% 0,34%

SCoT 36 583 38 100 40 700 + 4 100 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,46% 0,61% 0,53%

2016-2035

Pôle d’appui 409

soit construction/ an 20

Pôles de proximité 1 616

soit construction/ an 81

Autres communes 977

soit construction/ an 49

SCoT 3 002

soit construction/ an 150

→ Le territoire doit avoir de l’ambition et se penser dans son 
ensemble ;

→ Développer dans un premier temps les  services de premières 
nécessités (boulangerie, épicerie, etc.) ;

→ Elargir l’offre de services (pharmacie, restaurants, etc.) 
dans les principaux bourgs-centres et renforcer le rôle de pôle 
de Toucy (tout en évitant de brider les communes rurales) dans 
un second temps.

Remarques complémentaires

TEMPS 2

TA
B

LE
 2 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Roxane Benedetti,
Even Conseil.

Pascale de Mauraige,
Maire d’Arquian.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail



1
Une organisation 
économique qui 

favorise le 
développement local 

et l’emploi

2

Améliorer la couverture 
numérique du territoire et des 
zones d’activités économiques 
(téléphonie et ADSL) ;

Soutenir la diversification du 
tissu économique local ;

Améliorer l’accès à l’emploi sur 
l’ensemble du territoire ;

Faire de l’agriculture un enjeu 
majeur du projet économique et 
de territoire ;

Promouvoir un modèle agricole 
de proximité ;

Valoriser les filières 
locales et le capital 
économique du territoire.

Des zones d’activités 
attractives et requalifiées ;

Une offre d’accueil aux 
entreprises locales 
diversifiée.

3

Un territoire d’initiatives économiques

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 3 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Céline Morcel,
Even Conseil.

Martial Hermier,
Maire de Saint-Martin-des-Champs.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un territoire 
d’excellence rurale 

qui valorise son 
terroir et ses 

production locales

Un territoire 
«agile» qui répond 

aux besoins des 
entreprises et des 

porteurs de projets

· ·

·
·

·

·
·

·

A



1
Un maillage 
territorial 

multipolaire qui 
répond aux besoins 
de tous et favorise 

les pratiques de 
proximité

2

Requalifier et diversifié 
l’offre en logement pour 
relancer l’attractivité des 
bourgs ;

Pérenniser une offre en 
équipements en cohérence avec 
l’organisation multipolaire du 
territoire ;

Imaginer une mobilité rurale 
innovante qui s’appuie sur le 
maillage multipolaire.

Améliorer la performance 
énergétique du territoire ;

Tendre vers une gestion 
durable des ressources 
environnementales du territoire ;

Sécuriser les ménages et les 
biens vis-à-vis des risques et 
nuisances.

Limiter la consommation 
d’espace naturels et  agricoles en 
préservant l’identité rurale du 
territoire ;

Lutter contre la banalisation des 
paysages.

3

Un territoire de proximité et de qualitéB

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un développement 
rural durable 

au service d’un 
environnement 

préservé et d’un 
cadre de vie valorisé

Une urbanisation  
maîtrisée et de 

qualité en accord 
avec l’identité 
paysagère du 

territoire

·
·

· ·
·

·
· ·

TA
B

LE
 3 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Céline Morcel,
Even Conseil.

Martial Hermier,
Maire de Saint-Martin-des-Champs.



1
Des motifs 

identitaires forts 
à restaurer et à 

valoriser, support 
de découverte et de 

loisirs

Un patrimoine bâti et 
paysager diversifié 
qui façonne l’image 

et accroît la visibilité 
touristique du 

territoire

2

Améliorer la visibilité touristique 
du territoire ;

Développer une véritable écono-
mie touristique sur l’ensemble 
du territoire.

Préserver les motifs paysagers 
qui font la spécificité des entités 
paysagères ;

Une découverte des paysages à 
structurer.

Protéger les réservoirs de 
biodiversité de Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne ;

Préserver et restaurer un réseau 
écologique local cohérent et 
fonctionnel.

3

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Une Trame Verte et 
Bleue durablement 
préservée, garante 

de la qualité du cadre 
de vie du territoire

·

·

· ·

· ·

TA
B

LE
 3 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Céline Morcel,
Even Conseil.

Martial Hermier,
Maire de Saint-Martin-des-Champs.

Un territoire de richesses et de découverteC



À partir des observations faites et des choix retenus dans les différents défis, les participants se 
questionnent sur le développement de leur territoire à l’horizon 2035 intégrant les dimensions 
démographiques, la construction de logement et la structuration du territoire. Ils se positionnent 
sur un scénario de développement : 

2015 2025 2035 2016-2035

Pôle d’appui 2 625 2 800 3 000 + 375 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,65% 0,69% 0,67%

Pôles de proximité 11 742 12 300 12 900 + 1 150 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,47% 0,48% 0,47%

Autres communes 22 216 22 800 23 400 + 1 200 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,26% 0,26% 0,26%

SCoT 36 583 37 900 39 300 + 2 700 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,35% 0,36% 0,36%

2016-2035

Pôle d’appui 349

soit construction/ an 17

Pôles de proximité 1 056

soit construction/ an 53

Autres communes 706

soit construction/ an 35

SCoT 2 114

soit construction/ an 106

Le scénario multipolaire et maîtrisé

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

TA
B

LE
 3 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Céline Morcel,
Even Conseil.

Martial Hermier,
Maire de Saint-Martin-des-Champs.

→ L’organisation du territoire doit s’équilibrer entre 
ville et campagne.

Remarques complémentaires



1
Un territoire 

«agile» qui répond 
aux besoins des 

entreprises et des 
porteurs de projets

2

Améliorer la couverture 
numérique du territoire et des 
zones d’activités économiques 
(téléphonie et ADSL) ;

Soutenir la diversification du 
tissu économique local ;

Améliorer l’accès à l’emploi sur 
l’ensemble du territoire ;

Faire de l’agriculture un enjeu 
majeur du projet économique et 
de territoire ;

Promouvoir un modèle agricole 
de proximité ;

Valoriser les filières 
locales et le capital 
économique du territoire.

Des zones d’activités 
attractives et requalifiées ;

Une offre d’accueil aux 
entreprises locales 
diversifiée.

3

Un territoire d’initiatives économiques

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 4 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Thomas Buscaylet,
Citadia Conseil.

Michel Courtois,
Maire de Perreux.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Une organisation 
économique qui 

favorise le 
développement local 

et l’emploi

Un territoire 
d’excellence rurale 

qui valorise son 
terroir et ses 

production locales

· ·

·
·

·

·
·

·

A

→ La couverture numérique du territoire est une priorité dans la perspective d’attirer de nouvelles entreprises et 
de développer l’image du territoire ;

→ Mettre en place un «office de pôle du territoire» pour gérer les financements publics et l’attribution de budget 
pour des projets d’intérêt commun ;

→ Equilibrer l’accessibilité des communes du territoire (autoroute, réseaux de voies secondaires adéquats, etc.) ;

→ Le fret ferroviaire n’est plus un enjeu à l’échelle du pays, les lignes existantes ayant été toutes supprimées.

Remarques complémentaires



1
Une urbanisation  

maîtrisée et de 
qualité en accord 

avec l’identité 
paysagère du 

territoire

2

Requalifier et diversifié 
l’offre en logement pour 
relancer l’attractivité des 
bourgs ;

Pérenniser une offre en 
équipements en cohérence avec 
l’organisation multipolaire du 
territoire ;

Imaginer une mobilité rurale 
innovante qui s’appuie sur le 
maillage multipolaire.

Améliorer la performance 
énergétique du territoire ;

Tendre vers une gestion 
durable des ressources 
environnementales du territoire ;

Sécuriser les ménages et les 
biens vis-à-vis des risques et 
nuisances.

Limiter la consommation 
d’espace naturels et  agricoles en 
préservant l’identité rurale du 
territoire ;

Lutter contre la banalisation des 
paysages.

3

Un territoire de proximité et de qualitéB

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un maillage 
territorial 

multipolaire qui 
répond aux besoins 
de tous et favorise 

les pratiques de 
proximité

Un développement 
rural durable 

au service d’un 
environnement 

préservé et d’un 
cadre de vie valorisé

·
·

· ·
·

·
··

TA
B

LE
 4 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Thomas Buscaylet,
Citadia Conseil.

Michel Courtois,
Maire de Perreux.

→ L’amélioration des réseaux de communication (téléphonique, internet) est une priorité pour l’accueil de 
nouveaux habitants et entreprises ;

→ Revitaliser les centres-bourgs pour lutter contre le périclitage des villages et ses conséquences : fermetures 
des commerces, augmentation des logements vacants, désertification médicale ;

→ Les flux domicile-travail vers les bassins d’emplois (Paris notamment) sont importants et doivent donc être pris 
en compte dans l’aménagement du territoire  ;

→ Le nombre de résidences secondaires est en baisse ;

→ Le SCOT doit prendre en compte les choix politiques réalisés dans le cadre des PLUi.

Remarques complémentaires



1
Un patrimoine bâti et 
paysager diversifié 
qui façonne l’image 

et accroît la visibilité 
touristique du 

territoire

Une Trame Verte et 
Bleue durablement 
préservée, garante 

de la qualité du cadre 
de vie du territoire

2

Améliorer la visibilité touristique 
du territoire ;

Développer une véritable écono-
mie touristique sur l’ensemble 
du territoire.

Préserver les motifs paysagers 
qui font la spécificité des entités 
paysagères ;

Une découverte des paysages à 
structurer.

Protéger les réservoirs de 
biodiversité de Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne ;

Préserver et restaurer un réseau 
écologique local cohérent et 
fonctionnel.

3

Un territoire de richesses et de découverte

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Des motifs 
identitaires forts 
à restaurer et à 

valoriser, support 
de découverte et de 

loisirs

·

·

··

··

C

TA
B

LE
 4 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Thomas Buscaylet,
Citadia Conseil.

Michel Courtois,
Maire de Perreux.

→ Le tourisme est essentiel pour le développement du territoire car source de revenus directs (hébergements, 
resturations, services, etc.) et indirects (attractivité, image, etc.). Toutefois, le coût (préservation du cadre de vie, 
des paysages, zones non urbanisées, etc.) engendré par cette activité doit être limité : «oui pour le développement 
touristique mais pas à n’importe quel prix» ;

→ L’activité agricole doit être soutenue notamment en développant l’agriculture biologique ;

→ La trame verte et bleue est déjà bien règlementée et de nombreuses actions relevant de la loi sont appliquées 
sur le territoire (préserver les réservoirs de biodiversité par exemple).

Remarques complémentaires



À partir des observations faites et des choix retenus dans les différents défis, les participants se 
questionnent sur le développement de leur territoire à l’horizon 2035 intégrant les dimensions 
démographiques, la construction de logement et la structuration du territoire. Ils se positionnent 
sur un scénario de développement : 

Le scénario multipolaire et engagé

2015 2025 2035 2016-2035

Pôle d’appui 2 625 2 800 3 100 + 475 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,65% 1,02% 0,83%

Pôles de proximité 11 742 12 500 13 750 + 2 000 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,63% 0,99% 0,81%

Autres communes 22 216 23 000 23 800 + 1 590 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,35% 0,34% 0,34%

SCoT 36 583 38 100 40 700 + 4 100 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,46% 0,61% 0,53%

2016-2035

Pôle d’appui 409

soit construction/ an 20

Pôles de proximité 1 616

soit construction/ an 81

Autres communes 977

soit construction/ an 49

SCoT 3 002

soit construction/ an 150

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

TA
B

LE
 4 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Thomas Buscaylet,
Citadia Conseil.

Michel Courtois,
Maire de Perreux.



1
Un maillage 
territorial 

multipolaire qui 
répond aux besoins 
de tous et favorise 

les pratiques de 
proximité

2

Requalifier et diversifié 
l’offre en logement pour 
relancer l’attractivité des 
bourgs ;

Pérenniser une offre en 
équipements en cohérence avec 
l’organisation multipolaire du 
territoire ;

Imaginer une mobilité rurale 
innovante qui s’appuie sur le 
maillage multipolaire.

Améliorer la performance 
énergétique du territoire ;

Tendre vers une gestion 
durable des ressources 
environnementales du territoire ;

Sécuriser les ménages et les 
biens vis-à-vis des risques et 
nuisances.

Limiter la consommation 
d’espace naturels et  agricoles en 
préservant l’identité rurale du 
territoire ;

Lutter contre la banalisation des 
paysages.

3

Un territoire de proximité et de qualitéA

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2
Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un développement 
rural durable 

au service d’un 
environnement 

préservé et d’un 
cadre de vie valorisé

Une urbanisation  
maîtrisée et de 

qualité en accord 
avec l’identité 
paysagère du 

territoire

·
·

· ·
·

·
· ·

TA
B

LE
 5 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Maxime Lopez,
Aire Publique.

Dominique Verien,
Maire Saint-Sauveur-en-Puisaye.

Le défi orange est jugé le plus important si l’on intègre l’action «la couverture numérique» (défi bleu) dans le 
maillage territorial (priorité 1 du défi orange).

→ Grande priorité du territoire, la couverture numérique n’est pas essentielle uniquement aux entreprises mais 
à l’ensemble de ses habitants ;

→ La configuration du territoire, son maillage, est ce qui le différencie des autres territoires SCoT et doit donc 
être mise en avant ;

→ La mobilité doit être considérée au-delà de l’utilisation de l’automobile car certains habitants n’en possèdent 
pas ou ne peuvent plus utiliser ce mode de transport ;

→ Nombre de centres-bourgs nécessitent une politique de réhabilitation en faveur de leurs logements. Ces 
espaces sont abandonnés (les logements vacancs sont insalubres) et vidés de leurs commerces et équipements 
(le nombre d’habitants n’étant plus suffisant pour assurer leur survie/fonctionnement) ;

→ L’idéal, si l’on dépasse les questions d’ordre budgétaire, serait de restructurer complètement ces centres-
bourgs : raser des constructions, réhabiliter des logements, implanter de nouvelles fonctions et aérer les espaces. 

Remarques complémentaires



1
Une organisation 
économique qui 

favorise le 
développement local 

et l’emploi

2

Améliorer la couverture 
numérique du territoire et des 
zones d’activités économiques 
(téléphonie et ADSL) ;

Soutenir la diversification du 
tissu économique local ;

Améliorer l’accès à l’emploi sur 
l’ensemble du territoire ;

Faire de l’agriculture un enjeu 
majeur du projet économique et 
de territoire ;

Promouvoir un modèle agricole 
de proximité ;

Valoriser les filières 
locales et le capital 
économique du territoire.

Des zones d’activités 
attractives et requalifiées ;

Une offre d’accueil aux 
entreprises locales 
diversifiée.

3

Un territoire d’initiatives économiques

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 

P
R

IO
R

IT
ÉS

A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 5 ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS

Maxime Lopez,
Aire Publique.

Dominique Verien,
Maire Saint-Sauveur-en-Puisaye.

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Un territoire 
d’excellence rurale 

qui valorise son 
terroir et ses 

production locales

Un territoire 
«agile» qui répond 

aux besoins des 
entreprises et des 

porteurs de projets

· ·

·
·

·

·
·

·

B

→ Le numérique est la grande priorité du territoire ;

→ La sylvicluture constitue un élément majeur de l’activité du territoire et doit faire l’objet d’un traitement 
particulier notamment les tensions liées aux difficultés d’approvisionnement en bois ;

→ Développer les circuits-courts et le marché local semble une bonne solution. Cependant, ce marché n’a pas 
une réserve de demande infinie, il reste une niche. L’objectif est donc de faciliter mais non de généraliser ;

→ Inscrire le développement des circuits-courts dans la logique de développement touristique et d’attractivité ;

→ L’implantation des entreprises dépend de la volonté des entrepreneurs et de deux facteurs :
 ¬  Les racines locales de l’entrepreneur ;
 ¬  Le coup de coeur de l’entrepreneur pour la région.

Remarques complémentaires

Les défis bleus et verts sont jugés d’égales d’importance, les priorités identifiées dans chacun d’entre eux étant 
aussi essentielles les unes que les autres.



1
Un patrimoine bâti et 
paysager diversifié 
qui façonne l’image 

et accroît la visibilité 
touristique du 

territoire

Des motifs 
identitaires forts 
à restaurer et à 

valoriser, support 
de découverte et de 

loisirs

2

Améliorer la visibilité touristique 
du territoire ;

Développer une véritable écono-
mie touristique sur l’ensemble 
du territoire.

Préserver les motifs paysagers 
qui font la spécificité des entités 
paysagères ;

Une découverte des paysages à 
structurer.

Protéger les réservoirs de 
biodiversité de Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne ;

Préserver et restaurer un réseau 
écologique local cohérent et 
fonctionnel.

3

Les débats et échanges autour de chaque table ont fait ressortir les éléments suivants. L’ordre 
de présentation correspond à la hiérarchisation des défis (A, B et C) et des priorités (1, 2 et 3). 
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A
C

TI
O

N
S

TEMPS 2

TA
B

LE
 5

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

Une Trame Verte et 
Bleue durablement 
préservée, garante 

de la qualité du cadre 
de vie du territoire

·

·

· ·

· ·

ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS
Maxime Lopez,
Aire Publique.

Dominique Verien,
Maire Saint-Sauveur-en-Puisaye.

Les défis bleus et verts sont jugés d’égales d’importance, les priorités identifiées dans chacun d’entre eux étant 
aussi essentielles les unes que les autres.

Les seconde et troisième priorités sont jugées d’égales importances

→ Le tourisme doit être développé/optimisé pour devenir une source économique sur l’ensemble du territoire. 
Par exemple, il y a un vrai déficit d’image dans les centres urbains qui doit être amélioré ;

→ La trame verte et bleue doit être mise en avant via le tourisme vert. Etant déjà protégée et règlementée, elle ne 
doit pas constituer un frein au développement économique du territoire ;

→ Le paysage et les espaces naturels doivent être protégés et entretenus dans la perspective de protéger un 
cadre de vie unique et de développer l’attractivité touristique du territoire ;

→ La valorisation de ces espaces, le développement touristique et leur protection sont interdépendants. 

Remarques complémentaires

Un territoire de richesses et de découverteB’



À partir des observations faites et des choix retenus dans les différents défis, les participants se 
questionnent sur le développement de leur territoire à l’horizon 2035 intégrant les dimensions 
démographiques, la construction de logement et la structuration du territoire. Ils se positionnent 
sur un scénario de développement : 

Le scénario multipolaire et engagé

2015 2025 2035 2016-2035

Pôle d’appui 2 625 2 800 3 100 + 475 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,65% 1,02% 0,83%

Pôles de proximité 11 742 12 500 13 750 + 2 000 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,63% 0,99% 0,81%

Autres communes 22 216 23 000 23 800 + 1 590 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,35% 0,34% 0,34%

SCoT 36 583 38 100 40 700 + 4 100 hab

soit évolution annuelle moyenne 0,46% 0,61% 0,53%

2016-2035

Pôle d’appui 409

soit construction/ an 20

Pôles de proximité 1 616

soit construction/ an 81

Autres communes 977

soit construction/ an 49

SCoT 3 002

soit construction/ an 150

TEMPS 2

TA
B

LE
 5

Co-construction du projet de
territoire en ateliers de travail

ÉLUS MODÉRATEURS TECHNICIENS
Maxime Lopez,
Aire Publique.

Dominique Verien,
Maire Saint-Sauveur-en-Puisaye.

→ Le SCoT en cours d’élaboration doit être volontaire et engagé 
d’où le choix de ce scénario tout en privilégiant la structure 
multipolaire du territoire ;

→ Le besoin en logement peut être en partie couvert par les 
nombreux logements vacants aujourd’hui sur le marché  ;

→ Le SCoT doit être conforme aux Plans Locaux d’Urbanisme 
adoptés ou en cours d’adoption.

Remarques complémentaires



Une organisation économique qui favorise le 
développement locale et l’emploi.

Un maillage territorial multipolaire qui répond aux 
besoins de tous et favorise les pratiques de proximité.

Un patrimoine bâti et paysager diversifié qui façonne 
l’image et accroît la visibilité touristique du territoire.

1  Un territoire d’initiatives économiques
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TEMPS 3
Timothée Hubscher,
Citadia Conseil.

Alain Drouhin
Jacques Baloup,
Pascale de Mauraige,

Martial Hermier,
Michel Courtois,
Dominique Verien.

Restitution en plénière

Un territoire rurale d’excellence qui valorise son terroir 
et ses production locales.

Un développement rural durable au service d’un 
environnement préservé et d’un cadre de vie valorisé.

Des motifs identitaires forts à restaurer et à valoriser, 
support de découverte et de loisirs.

Un territoire «agile» qui répond aux besoins des 
entreprises et des porteurs de projets.

Une urbanisation  maîtrisée et de qualité en accord avec 
l’identité paysagère du territoire.

Une Trame Verte et Bleue durablement préservée, 
garante de la qualité du cadre de vie du territoire.

Les débats et les échanges autour de chaque thématique ont fait ressortir les éléments suivants (l’ordre de présentation 
correspond à la hiérarchisation des défis et des priorités, hiérarchies également précisées par les chiffres 1, 2, 3 :

3  Un territoire de ressources et de découvertes

Les scénarios prospectifs 

2  Un territoire de proximité et de qualité

SYNTHÈSE
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TABLE 1 TABLE 2 TABLE 3 TABLE 4 TABLE 5
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TABLE 1 TABLE 2 TABLE 3 TABLE 4 TABLE 5
A A A C A
B B B A B
C C C B C

TABLE 1 TABLE 2 TABLE 3 TABLE 4 TABLE 5
A B B A A
B A A C B
C C C B C

Un modèle de développement qui prend 
fortement appui sur les pôles et suppose une 
volonté de développement plus ambitieuse

3 tables sur 5

· ·

·

·

Un niveau d’ambition similaire aux évolutions 
observées au cours des 10 dernières années 
mais un modèle de développement recentré 
sur le pôle d’appui et les pôles de proximité du 
territoire

2 tables sur 5

Le scénario multipolaire et engagé Le scénario multipolaire et maitrisé



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

SCoT Puisaye-Forterre Val d’Yonne 
Plan d’Aménagement et de 
Développement Durables  

Forum Inter-SCOT 
10.06.2015 



 
 
 

Informations générales  
 
Date :  
Le mercredi 10 juin 2015 à 16h00  
 
Lieu :  
Salle des Trois Mûriers, 31 rue d’Hocquincourt à Bléneau  
 
Participants :  
Représentants des territoires du :  

 SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne ; 

 SCoT du Grand Avalonnais ; 

 SCoT du Grand Auxerrois ; 

 SCoT de la communauté de communes de Loire et Nohain. 
Citadia Conseil et Aire Publique 
 
Objectifs :  

 Partage d’expériences sur le projet de SCoT ; 

 Intégrer le projet de la Puisaye-Forterre-Val d’Yonne dans une échelle territoriale 
plus large ; 

 Créer des synergies/complémentarités avec les territoires voisins. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 

Première partie/ 
PROPOS INTRODUCTIFS ET PRESENTATION DES ENJEUX/SCOT PUISAYE 
FORTERRE VAL D’YONNE 

 

 
 

 

 
  

Calendrier  
 

 2014-2015 : Elaboration du projet  

 23 juin 2015 : Réunion Publique sur le PADD 

 1er juillet  2015 : Débat au sein du conseil communautaire sur le PADD  

 Septembre 2015 : Traduction réglementaire et rédaction du Document  
d’Orientation et d’Objectif (DOO)  
 

Projet d’aménagement et de développement durable  
 
Trois principes transversaux et complémentaires :  
 

 Une organisation rurale multipolaire qui s’appui sur des lieux de vie et d’emplois 
de proximité 

 Un développement rural durable au service d’un cadre de vie préservé et 
valorisé 

 Une ruralité innovante et d’excellence qui valorise son terroir et son identité  

Déroulement  
 

 Temps 1: Propos introductifs et présentation des enjeux en plénière  
 

 Temps 2 : Présentation des SCoT invités (périmètre, état d’avancement, pistes 
de réflexion)   
 

 Temps 3 : Discussion en table ronde autour des grandes thématiques du SCoT 
(organisation du territoire / urbanisation et formes urbaines / mobilité et 
déplacements / développement économique et attractivité du territoire)   



 
 
 

Deuxième partie/ 

PRESENTATION DES SCOTS INVITES 

 
  

 Périmètre Population Etat d’avancement 
 

SCoT du Grand Avallonais 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Communauté de 
communes d’Avallon-

Vézelay-Morvan  et 
Communauté de 

communes du Serein 
 

 
 

27 000 hab. 
 
 
 
 
 

 
 

Approbation du cahier 
des charges de 

consultation (prescrit 
au moi de février 

2015) 

SCoT du Grand Auxerrois  
 

Huit territoires : 
Communauté 

d’agglomération de 
l’Auxerrois, 

Communautés de 
communes du pays du 

Chablisien, du 
Coulangeois, d’Entre 

Cure et Yonne, du 
Florentinois, du 
Migennois et du 

Seignelay-Brienon. 
 

 
 

141 000 hab. 

 
 

Rédaction du cahier 
des charges 

SCoT CC Loire et Nohain  
 

Ancien périmètre de 
la communauté de 

communes de Loire et 
Nohain 

 
 
 
 
 

 
 

18 000 hab. 

 
 

Document obsolète 
qui date de plusieurs 

années après la 
création de la 

communauté de 
communes en 2000 

 
 



 
 
 

 
 

 Pistes de réflexion 

SCoT du Grand 
Avallonais 

 Volonté de s’appuyer sur les constats du diagnostic pour définir 
les objectifs du projet ; 

 Renforcement nécessaire  de la ville d’appui, Avallon, sous-
préfecture d’environ 7 000 hab. et des bourgs  moins peuplés 
qu’en Puisaye mais offrant des services publics à l’ensemble de la 
population.  

SCoT du Grand 
Auxerrois 

 Importance de réfléchir à l’échelle du bassin de vie, plus larges que 
les limites territoriales du Pôle d’Equilibre Territorial Rural (PETR) ;  

 Interconnexions visibles entre le Grand Auxerrois et les territoires 
voisins engendrant la nécessité de travailler en Inter-SCoT  sur des 
thématiques telles que la mobilité ou le développement 
économique.  

SCoT CC Loire et 
Nohain 

 Territoire à la fois rural et urbain, à proximité de l’Ile de France et 
au cadre de vie agréable ;  

 Territoire en mutation économique avec un fort développement 
du secteur tertiaire ;  

 Grandes orientations : Maitriser le développement de l’habitat 
(possibilité d’un parcours résidentiel complet), renforcer 
l’accessibilité aux services et diversifier l’économie du territoire ;  

 Accent sur le développement économique (maintien du commerce 
de proximité, offre aux entreprises, fibre numérique, agence de 
développement etc.).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 

Troisième partie/ 
DISCUSSION EN TABLE RONDE AUTOUR DES GRANDES THEMATIQUES DU 
SCOT  

 
 

Organisation du territoire  

 
 Un premier participant interroge les techniciens sur la provenance des données 

quantitatives représentatives des études démographiques menées sur le 
territoire. 

 
Les études démographiques sont menées  à partir des données du recensement de 2011 
réalisé par l’INSEE. Ces données inscrites dans la même temporalité permettent une 
lecture cohérente et unifiée des tendances à l’œuvre sur l’ensemble du territoire.   
 
Thomas Buscaylet (Citadia) présente ensuite aux élus les grands principes du scénario de 
développement envisagé. Le développement de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne  est à la 
fois ambitieux et maitrisé. Durant les vingt prochaines années,  les pôles identifiés de 
proximité vont devoir se renforcer de manière progressive afin de contrebalancer leur 
perte de population actuelle. Entre 2016 et 2035  le pays vise  donc un taux d’évolution 
important sur Toucy, pôle d’appui (0.83 %) mais également sur les pôles de proximité 
(0.51%). Les autres communes périurbaines et rurales, qui concentrent aujourd’hui 65% 
de la population,  ont-elles aussi leur rôle à jouer dans cette évolution mais devront 
limiter leur développement  de manière à rééquilibrer l’ensemble du territoire.   
 

 Un élu témoigne de son inquiétude. Pour lui, les Plan Locaux d’Urbanisme 
applicables aux autres communes et à leur développement ne sont pas 
compatibles avec le développement des pôles de proximité. 

 
Les Plan Locaux d’Urbanisme applicables sur le territoire ont bien été pris en compte. 
Actuellement le développement démographique n’est pas visible dans les pôles de 
proximité qui pourtant apporte un certain nombre de services et d’équipements 
essentiels  à l’ensemble de la population du territoire de la Puisaye-Forterre Val 
d’Yonne. Il semble alors nécessaire de mettre en œuvre une politique permettant un 
rééquilibrage à l’échelle du pays. Le scénario de développement prévoit ainsi un 
développement sur les autres communes et sur les pôles de proximité au même rythme.   

 
Un élu vient ensuite alimenter l’échange. Le SCOT n’est pas soumis à un rapport de 
compatibilité, notion moins stricte que la conformité car elle n’est pas directement liée 
aux règles d’application du droit des sols. Le PLU ne peut dont pas contrarier les grands 
objectifs du SCOT mais une marge de manœuvre est toutefois possible.  
 
Béatrice Minois, chargée de mission SCoT rappelle que le cabinet d’études a bien 
entendu les remarques émises par l’ensemble des élus du territoire et que celles-ci ont 
bien étaient prise en compte dans le document.  Le projet de territoire sera soumis à un 



 
 
 

vote, il est donc bien dans l’intérêt de tous que celui-ci soit construit de manière 
collective. 
 

 Un participant remarque la volonté de la Puisaye de préserver les petits villages à 
la différence de l’Avalonnais où l’on ne se concentre que sur Avallon et les bourgs 
centres.  

 
Timothée Hubscher (Citadia) conclut la discussion sur la thématique de l’organisation du 
territoire et du scénario de développement en rappelant les grandes caractéristiques et 
les grands enjeux mis en avant par l’étude. L’organisation multipolaire du Pays de la 
Puisaye-Forterre Val D’Yonne s’appui sur sa ville centre, au poids démographique plus 
important mais également sur ses pôles de proximité qui proposent eux aussi services et 
équipements de proximité. Ce maillage permet à la population d’accéder aux services et 
équipements de proximité nécessaire à la vie quotidienne des ménages. Le scénario de 
développement envisagé doit permettre de préserver, voir de renforcer cette offre dans 
un contexte de vieillissement démographique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

Urbanisation et formes urbaines  
 
L’ambition du Pays, en adéquation avec le cadre législatif, est de limiter l’urbanisation 
linéaire et diffuse afin de favoriser une urbanisation compacte capable de préserver les 
espaces agricoles et naturels du territoire. La consommation d’espace sur le Pays de la 
Puisaye-Forterre Val d’Yonne est restée limitée mais ce phénomène est particulièrement 
observé dans les hameaux. 
 

 Les modes de vie des habitants changent : les ménages veulent avoir de l’espace 
et ne souhaitent pas vivre dans une maison accolée. Ce phénomène démontre 
que la volonté de la population est en contradiction avec celle de l’Etat qui vise 
une densification des centres-bourgs, affirme un élu.  
 

Synthèse :  
 

 Une organisation multipolaire porteuse d’un scénario de 
développement équilibré ; 

 Renforcement des pôles de proximité qui offre des services et 
commerces à l’ensemble de la population du territoire ;  

 Compatibilité des Plans Locaux d’Urbanisme avec le Schéma de 
Cohérence Territorial.  

 



 
 
 

Un participant répond à cette remarque en insistant sur la nécessité d’occuper les 
logements vacants des centres-bourgs pour réhabiliter les commerces et services de 
proximité, enjeu fort des territoires ruraux. 
 
Un autre participant partage son expérience et attire l’attention sur la possibilité des 
communes  de proposer de nouveaux produits comme cela a été le cas sur son 
territoire. Le public est très preneur des nouvelles propositions immobilières peu 
consommatrices d’espaces comme « les résidences à la campagne » (R+1, R+2). La 
tendance,  affirme-t-il,  est au rétrécissement des terrains. Cette rapide évolution est en 
contradiction avec l’offre de pavillons construits dans les années 1980 disposant d’un 
grand terrain dont l’entretien demande du temps et ne correspond plus au mode de vie 
des ménages d’aujourd’hui. 
 

 La taxe foncière due par les propriétaires est plus élevée dans les villes qui offrent 
plus de services et qui nécessairement ont besoin de plus de ressources pour 
subvenir à leurs charges. Ce fait joue énormément en faveur de l’accès à la 
propriété dans les villages comme à Cosne-Cours-sur-Loire où les habitants 
délaissent la ville pour aller s’installer dans les communes situées aux  alentours. 
Ce propos tenu par un représentant venu présenter le SCoT de la Communauté de 
Commune de Loire et Nohain est renforcé par un représentant du SCoT de 
l’Avallonais qui exprime son mécontentement face à cette situation : « Les 
habitants viennent se servir en services à Avalon puis vont vivre à l’extérieur ». 
Pour agir sur la perte de population des centres bourgs, il parait donc primordial 
de réfléchir autour de cette question de gouvernance.  
 

Timothée Hubscher (Citadia) fait lui part de son travail auprès d’autres territoires où des 
Communautés de communes mènent une réflexion autour d’un prélèvement de la taxe 
foncière à l’échelle intercommunale. Cette démarche permettant d’uniformiser le 
montant de la taxe est pour lui l’occasion de montrer que des solutions peuvent être 
envisageables.  
  
Cette migration de la population des bourgs centres vers les communes rurales est 
toutefois limitée dans l’espace par les transports et notamment le coût onéreux des 
déplacements en voiture, remarque une participante. 
 
Un élu fait part d’un autre phénomène, celui de la mobilité accrue des ménages, qui 
deviennent propriétaires puis revendent leurs biens de manières beaucoup plus 
régulières. Ce constat entraine des arrivées et des départs réguliers difficilement 
prévisibles engendrant une délicate adaptation de l’offre d’équipements et de services 
par les collectivités. 
 

 

 Le représentant du SCoT du Grand Auxerrois observe cette problématique de la 
mobilité grandissante des ménages. Ainsi l’Agglomération auxerroise est passée 
rapidement d’une population de 40 000 habitants à 37 000 habitants. En cause 



 
 
 

encore une fois, le prix du foncier et de la taxe  foncière en fort décalage avec les 
communes rurales voisines. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mobilités et déplacements  

 
Thomas Buscaylet (Citadia) partage les études réalisées sur les pratiques de mobilité des 
ménages au sein du territoire. Les déplacements domicile-travail sont majoritairement  
réalisés en voiture comme sur les territoires voisins. Les actifs opèrent ces déplacements 
majoritairement à l’extérieur du territoire avec des distances qui tendent à s’allonger du 
fait de l’urbanisation de plus en plus diffuse. Cette dépendance à l’usage de la voiture 
pose de nombreuses problématiques comme l’augmentation de la précarité 
énergétique des ménages, un accès difficile aux services et équipements mais aussi des 
problèmes environnementaux. 
Le choix d’une armature territoriale multipolaire doit permettre de mieux localiser 
l’offre d’emploi et ainsi limiter les besoins en déplacements.  
En parallèle de ces faits un  certain nombre de services  se développent notamment les 
systèmes de  transports à la demande et de transports partagés. Ces modes de 
déplacements permettront d’agir en faveur de la préservation de l’environnement mais 
aussi de l’accès à la mobilité. 
 
Le territoire de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne se situe au centre d’un réseau 
d’infrastructures important mais qui se situe sur les territoires voisins (autoroute, voies 
ferrées et gares).  
 
Dans ce contexte, mettre en place des réseaux de transports performants semble 
difficile. En revanche, les liens avec les gares situées sur les territoires voisins peuvent 
être renforcés. Il parait également intéressant de proposer une offre alternative 
performante et durable à la voiture individuelle par le recours  à un service de transport 
à la demande ou partagé et la création de parkings en bordures des grandes 

Synthèse :  
 

 Besoin d’occuper les logements vacants des centres-bourgs pour 
garantir une offre en commerces et services de proximité ;   

 Possibilité de développer une offre nouvelle de produits immobiliers 
(R+1 ou R+2)  pour œuvrer à la densification du centre-bourg et lutter 
contre le mitage de l’espace ;  

 Taxe foncière inégale vectrice de la migration des ménages des 
centres-bourgs ;  

 Mobilité accrue des ménages qui engendre une difficile adaptation 
de l’offre en services par les collectivités.  



 
 
 

infrastructures afin de limiter son usage et d’initier une dynamique de mutualisation des 
ressources.   
 

 Un élu relate la difficulté de faire changer les habitudes et usages de la 
population vis-à-vis des transports en commun même en mettant en place de 
nouveaux dispositifs. L’occasion pour un autre participant de noter la relative 
diversité de l’offre dans le département et le manque de lisibilité qui 
l’accompagne. La ligne entre Tonnerre et Avallon, méconnu du grand public, est 
citée en exemple. 

 
Timothée Hubscher rappelle alors que sans nouvelles propositions il est inenvisageable 
d’arriver au scénario annoncé.  
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Développement économique, attractivité du territoire  
 
Timothée Hubscher rappelle l’importance de travailler la thématique du développement 
économique de manière transversale puis dresse les grands constats du territoire. La 
répartition des zones d’activités est assez équilibrée. Ce maillage peut permettre un 
développement endogène.   
 
La volonté du Pays est de préserver des espaces qui permettent d’appuyer la 
structuration du territoire, de développer une économie locale structurée sur un réseau 
de petites et moyennes entreprises au lieu de créer de grandes zones, consommatrices 
d’espaces et difficiles à remplir du fait du manque d’infrastructures de transports 
suffisantes. Cet objectif devra s’appuyer sur des actions concrètes telles que la 
couverture du territoire par la fibre numérique, la création de pépinières d’entreprises, 
etc. Le développement économique de la Puisaye Forterre Val d’Yonne doit être 
équilibré en s’appuyant (et en développant) sur les liens existants avec les 
agglomérations voisines 
 

 Un renouvellement urbain important est mis en œuvre au niveau des friches du 
Grand Auxerrois. Cette action semble prioritaire avant de créer de nouvelles 

Synthèse :  
 

 La Puisaye-Forterre est au centre d’un réseau d’infrastructures se 
situant sur les territoires voisins. Le renforcement des liens entre le 
territoire et ces infrastructures est important ;  

 Dépendance  à l’usage de la voiture et un difficile bouleversement des 
habitudes ;  

 Une relative diversité de l’offre de transport à l’échelle du 
département qui s’accompagne d’un manque de visibilité.  
 



 
 
 

zones. Elle s’accompagne d’une réflexion autour de la mise en place d’une 
surtaxe sur les bâtiments à vocation économique inoccupés. 

 
L’offre d’hébergement touristique doit être développée afin de renforcer l’activité 
touristique. Cet objectif ainsi que la poursuite des actions qui ont été menées dans le 
passé et le renfort des équipements liés à cette activité servira à accroitre la visibilité 
touristique du territoire.  
 

 Pour l’Auxerrois, le travail en Inter-SCoT concerne la question du développement 
touristique. Il est  nécessaire de créer des complémentarités/synergies entre les 
territoires : mise en valeur des atouts de l’ensemble des territoires, 
développement de l’offre d’hébergements, marketing territorial, etc.). 
Aujourd’hui, l’offre non structurée ne permet pas d’exploiter ces atouts. 

 

 Le développement économique ne peut se faire qu’en lien avec la question  de la 
mobilité avertit un participant. Il relate ensuite la mise en œuvre prochaine du 
Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT). L’occasion pour les 
autres participants de parler de leurs inquiétudes concernant la suppression de 
certaines lignes comme celle reliant Paris à Nevers et de rappeler leur volonté 
d’accueillir ou de voir se renforcer la fréquence de certaines lignes inter et infra 
régionales. 

 
 
  Synthèse :  

 

 Développement d’une économie locale basée sur un réseau de 
petites et moyennes entreprises et le maintien des liens existants 
avec les agglomérations voisines ; 

 Nécessité de travailler en Inter-SCoT pour accroitre la visibilité 
touristique du territoire ;  

 Volonté d’accueillir ou de voir se renforcer la fréquence de certaines 
lignes inter et infra régionales.  
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SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne 
Forum Inter SCoT 

 
15 mars 2016 – Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne 

Personnes présentes : 

DROUHIN Alain 

 
Président Pays de Puisaye-Forterre 

VERIEN Dominique 
 

Vice-Président Pays de Puisaye-Forterre 

MINOIS Béatrice Directrice Pays de Puisaye-Forterre 

  

  

  
  
  

  

  
  
  
  
  
  
  
BUSCAYLET Thomas CITADIA Conseil 
LIMOUSIN Baptiste CITADIA Conseil 

 

L’atelier débute à 9h30. 
Alain DROUHIN introduit le forum, l’ensemble des participants se présentent.  

 

Thomas BUSCAYLET revient sur les grands principes et les différentes étapes d’élaboration du SCoT 

de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne. Prescrit à la fin 2012, le SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne 

se situe actuellement en phase de DOO (Document d’Orientations et d’Objectifs). Les objectifs 

concernant le DOO sont introduites par un rappel du code de l’urbanisme.  

 

Les différents SCoT présentent leurs états d’avancement respectifs. Le SCoT de l’Auxerrois en est 

actuellement à la définition de son projet de territoire. Le PETR a été créé il y a environ 1 an. Pour 

l’instant, le SCoT de l’Auxerrois mène les premières réflexions pour déterminer les grands objectifs 

du document.  

Concernant le SCoT de l’avallonais, l’arrêté du préfet pour la création du PETR a été attaqué pour 

vice de forme, il n’y a actuellement plus d’organisme porteur du SCoT.  

Le Pays du giennois a débuté la démarche de SCoT en 2010, pour une approbation prévue fin mars 

2016. Le territoire du giennois est caractérisé par beaucoup de communes très rurales, organisées 

autour d’une polarité urbaine : Gien. Les problématiques concernant la consommation d’espaces, la 
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trame verte et bleue et les transports sont essentielles sur ce territoire. Madame XXX évoque 

notamment un principe de stocks fonciers bridés pour un certain nombre de communes du Pays en 

cas de non mise en œuvre d’une ligne de transport en commun.  

Le SCoT du nord de l’Yonne a lancé un marché de consultation il y a 15 jours pour sélectionner le 

bureau d’études qui les accompagnera dans la démarche de réalisation du SCoT, pour un début 

prévu en mai.  

Le SCoT du Montargois, quant à lui, est également en phase DOO, pour une approbation prévue au 

cours de l’année 2016.  

 

 

Thomas BUSCAYLET revient sur les principales ambitions portées par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne et notamment les 3 

axes du documents visant à mettre en œuvre : 

- Une organisation rurale multipolaire qui s’appuie sur les lieux de vie et d’emplois de proximité ; 

- Un développement rural durable au service d’un cadre de vie préservé et valorisé ; 

- Une ruralité innovante et d’excellence qui valorise son terroir et son identité.  

Thomas Buscaylet effectue un rapide rappel du scénario de développement choisi visant à accueillir 

environ 4 100 nouveaux habitants à l’horizon 2035 sur le Pays. L’ensemble des SCoT présents sont 

invité à exposer les principales ambitions et/ou problématiques de leur projet de territoire.  

 

Le SCoT du giennois s’organise selon une armature en réseau, avec un pôle de centralité, des pôles 

relais et des villages. Il porte un scénario de développement ambitieux visant à accueillir 4 000 

nouveaux habitants. 3 scénario ont été proposés aux élus du territoire (stabilisation, +2 000 

habitants et +4 000 habitants) comprenant des objectifs de production de logements locatifs sociaux. 

Les logements locatifs sociaux constituent un enjeux majeur sur le territoire du giennois. Beaucoup 

d’entre eux sont inoccupés. Les objectifs de production de logements du SCoT intègrent cette 

problématique. Par ailleurs, le SCoT du giennois est un SCoT ALUR, intégrant un Document 

d’Aménagement Commercial (DAC). Ce document a permis au SCoT de déterminer des ZACOM 

(Zones d’Aménagement Commercial), tout en interdisant l’implantation de commerces isolés.  

Le SCoT du Montargois est structuré autour d’un cœur d’agglomération, de 2 pôles relais 

(comprenant une gare) et de communes rurales organisées en 2 zones : une première zone au nord 

sous influence francilienne et une seconde zone, au sud, sous influence de Montargis. Le territoire 

connait des problématiques concernant les capacités d’accueil des communes. Le SCoT vise un 

recentrage de 20% de la population nouvelle au sein du cœur d’agglomération. Par ailleurs, un des 

objectifs majeur du SCoT concerne l’adaptation du parc de logements à la demande : 85% de l’offre 

du territoire concerne des biens de type T4/T5, tandis que 85% de la demande concerne des biens de 

type T2/T3. Parallèlement, la commune de Montargis dispose d’une population qui oscille entre 

14 000 et 15 000 habitants : les objectifs de production de logements locatifs sociaux fixés par loi 

SRU ne sont pas durables sur cette commune. Seul des objectifs concernant la remise sur le marché 

des logements vacants sont affichés.  

Le SCoT de l’Auxerrois a organisé des ateliers de travail pour identifier les principaux enjeux du 

territoire. En l’état actuel, rien n’est encore arrêté.  
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Le SCoT de l’Avallonais porte des enjeux patrimoniaux et touristiques importants. L’objectif du Pays 

est de s’appuyer sur un patrimoine architectural, culturel et paysager pour établir une stratégie de 

développement touristique et retrouver une attractivité résidentielle. La question du commerce est 

également au centre du projet de territoire de l’avallonais. Le document vise à interdire les 

implantations commerciales nouvelles en dehors de la tâche urbaine des communes. Le 

développement de nouvelles zones d’activités commerciales est proscrite.  

 

Thomas BUSCAYLET rappelle que depuis la loi ALUR, le SCoT ne peut plus délimiter les ZACOM à la 

parcelle mais peut définir des zones de localisation préférentielle pour l’activité commerciale.  

 

Le SCoT de l’Auxerrois déclare avoir un nombre important de cellules commerciales vacantes sur son 

territoire, problématique qui est partagée par les autres SCoT présents. Monsieur XXX déclare que le 

commerce de centre-bourgs, au vu des difficultés qu’il rencontre, ne pourra pas subsister sous cette 

forme, sauf pour les activités de niche. Par ailleurs, il rappelle que la question du développement 

commercial va de pair avec la question du stationnement. Le SCoT du Montargois ne fixe pas de 

prescriptions particulières concernant le stationnement, exception faite pour le stationnement dans 

les zones d’activités.  

Monsieur Alain DROUHIN poursuit sur la question commerciale en revenant sur la structuration du 

territoire de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne. C’est un territoire très rural avec une attraction très 

forte des pôles urbains à proximité (Auxerre, Gien, Montargis), entrainant une évasion commerciale 

importante en direction de ces pôles.  

 

 

Thomas BUSCAYLET poursuit en présentant les objectifs de limitation de la consommation d’espaces 

inscrits au sein du DOO. Il rappelle notamment les objectifs de production de logements à réaliser au 

sein des enveloppes bâties des communes et les objectifs de densité a atteindre pour chaque 

typologie de communes du territoire. Il expose par ailleurs les objectifs de diversification typologique 

(individuel pur, individuel groupé, collectif, etc.) du parc de logements fixé dans le SCoT.  

Le SCoT du giennois, comme le SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne, a travaillé sur des densités 

brutes moyennes. Au sein des villages, l’objectif de densité se situe autour de 10 logements/ha, 

tandis que cet objectif est de 20/25 logements/ha dans les communes plus importantes. Par ailleurs, 

Madame XXX rappelle que le SCoT fixe des objectifs importants en termes de renouvellement 

urbain. De plus, les stocks fonciers sont affichés pour chaque commune du territoire afin de 

déterminer précisément les capacités de développement et de renouvellement urbain commune par 

commune.  

Le SCoT du Montargois a fixé des objectifs de production de logements selon les projections de 

l’INSEE, mais en conservant une répartition en valeur relative. L’objectif affiché est de réduire de 50% 

la consommation d’espaces sur les 20 prochaines années. Les stocks fonciers sont répartis selon les 

typologies de communes, avec des possibilités de transfert des capacités entre les communes.  

Monsieur XXX intervient en s’appuyant sur l’exemple du SCoT de Bourg-en-Bresse. Ce SCoT définit 

une centralité et un hameau pour chaque commune où l’extension de l’enveloppe bâtie est permise. 

Cette prescription permet de limiter la consommation d’espaces et notamment le mitage des 

terrains naturels et agricole, tout en laissant la possibilité à chaque commune de se développer.  
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Monsieur Alain DROUHIN déclare que, pour la Pays de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne, l’interaction 

avec les territoires voisins est primordiale. Il rappelle la nécessité de mettre en œuvre une démarche 

partagée, afin que les expériences des uns profite aux autres. Pour ce faire, il propose de créer une 

instance de veille inter-SCoT dans les indicateurs de suivi des documents. L’assistance rebondit sur 

cette déclaration est mettant en avant la problématique des transports. La problématique de la 

liaison des pôles de proximité du territoire aux gares voisine est un enjeu déterminant à l’échelle de 

la Puisaye-Forterre Val d’Yonne. Les élus mettent en avant la nécessité de porter une réflexion 

concernant une éventuelle liaison ferrée entre Cosne-sur-Loire et Joigny.  

 

 

Thomas BUSCAYLET termine l’exposé en abordant la question de la trame verte et bleue. Il présente 

les principaux objectifs de protection de la trame verte et bleue et des réservoirs de biodiversité 

portés par le SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne.  

 

Concernant la trame verte et bleue, le SCoT du giennois précise que le SRCE a été adopté l’année 

dernière et a donc fait l’objet d’une intégration tardive dans le document. Les étude concernant la 

trame verte et bleue ont été menées à part. Les documents locaux d’urbanisme devront prendre en 

compte ces études, annexées au dossier de SCoT.  

Le SCoT du Montargois a réalisé l’étude de trame verte et bleue en amont de la démarche du SCoT, 

mais en commun avec le SCoT voisin afin de conserver une cohérence à une échelle plus large. Cette 

étude fixe un certain nombre d’actions foncières à mettre en œuvre, notamment pour la 

préservation et la remise en état des coupures d’urbanisation entre les hameaux ou les communes 

du territoire.  

 

 

 

Les discussions du forum s’achèvent à 12h30. 
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SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) - Réunion Publique  

- 

23 Juin 2015 – Pays de Puisaye-Forterre Val d’Yonne 

 
Préambule  
 
Le  bureau d’étude rappelle les grandes étapes de l’élaboration du SCoT de la Puisaye-Forterre 
Val d’Yonne. Après une phase de diagnostic territorial et d’état initial de l’environnement, le 
SCoT se trouve actuellement en phase de projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD). Il s’agit d’une étape particulièrement importante puisque le PADD définit les principales 
orientations politiques choisies par les élus afin d’organiser l’aménagement et le développement 
du territoire au cours de 20 prochaines années.   
 
Le projet de territoire de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne a été construit et débattu lors du 
séminaire prospectif organisé en présence des élus du territoire courant février 2015. Ce temps 
d’échanges a notamment permis de définir les grandes priorités souhaitées par les élus en 
matière d’aménagement du territoire, de politique de l’habitat, de développement économique 
et d’agriculture ou encore d’énergie, d’environnement et de paysage. Validé en comité de 
pilotage du Pays, le projet de territoire de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne a ensuite fait l’objet 
d’une concertation élargie avec les acteurs du territoire, avec notamment une présentation aux 4 
communautés de communes.  
 
Les grandes lignes du projet de territoire de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne sont rappelées. Le 
PADD s’articule autour de 3 principes transversaux et complémentaires :  

- Les principes d’organisation et de fonctionnement du territoire : ce principe 
traduit la volonté des élus de conforter l’organisation multipolaire du territoire afin de 
répondre aux besoins de proximité des ménages et de rapprocher les différents espaces 
de la vie quotidienne (habitat, équipements, commerces, emplois, etc.). Il s’agit 
également de préserver les espaces agricoles et naturels du territoire qui sont des 
témoins privilégiés de l’identité rurale du territoire ; 

- Les principes d’urbanisation et de développement durable du territoire : ces 
principes traduisent la volonté des élus de mettre en œuvre un développement durable 
sur le territoire afin d’améliorer le cadre de vie des ménages et de promouvoir une 
urbanisation de qualité, compatible avec la préservation des paysages et des ressources 
environnementales du territoire ; 

- Les ambitions de développement pour le territoire : le troisième principe du PADD 
définit les objectifs en matière de valorisation de l’image et des ressources du territoire, 
en s’appuyant notamment sur le patrimoine des bourgs et villages, la diversité des 
paysages et le potentiel touristique du territoire.  
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Echanges et débats 
 

 Question 1 - Sur quels critères l’organisation du territoire a-t-elle été 
définie ?  

Le bureau d’étude précise que la structuration du territoire a été définie en prenant en compte le 
poids démographique des communes, la répartition de l’emploi mais également le nombre de 
commerces, d’équipements et de services de proximité sur le territoire. 3 types de communes 
ont donc été identifiés en fonction de leur rôle dans le fonctionnement quotidien du territoire :  

- 1 pôle d’appui (Toucy) qui regroupe 7% de la population, 10% des services et plus de 
17% des commerces du territoire ; 

- 10 pôles de proximité : Bléneau, Saint-Fargeau, Charny, Pourrain, Champignelles, 
Saint-Amand-en-Puisaye, Etais-la-Sauvin, Courson-les-Carrières, Coulanges-sur-
Yonne et Saint-Sauveur-en-Puisaye. Ces communes regroupent près de 30% de la 
population et plus de 50% des commerces et services du territoire ;  

- 65 autres communes qui concentrent 65% de la population pour 32% des 
commerces et services du territoire.  
 

La volonté de conforter et de pérenniser cette organisation multipolaire historique du territoire 
constitue un point fort du projet de territoire souhaité par les élus. La Puisaye-Forterre Val 
d’Yonne se caractérise en effet par une organisation multipolaire qui s’appuie sur les anciens 
chefs-lieux de cantons et qui permet un maillage complet sur l’ensemble du territoire.  
 

 Question 2 – Le scénario prévoit un objectif d’accueil de plus de 4 000 
nouveaux habitants d’ici à 2035 sur le territoire. Sur quelles 
perspectives s’appuient les projections démographiques définies par le 
SCoT? 
 

Les projections démographiques du SCoT s’appuient sur les réflexions menées par les 
Communautés de communes dans le cadre des plans locaux d’urbanisme intercommunaux 
(PLUi). Il s’agit d’un objectif volontariste qui doit par ailleurs s’accompagner d’une répartition 
équilibrée sur l’ensemble du territoire pour permettre à l’ensemble des communes de bénéficier 
de capacités de développement dans les années à venir. Ces objectifs d’accueil de nouveaux 
habitants ont notamment permis de définir un besoin de construction d’environ 3 000 
logements au cours des 20 prochaines années sur le territoire. La construction de logements 
permettra en effet de répondre aux évolutions des besoins sur le territoire (vieillissement 
démographique, diminution de la taille des ménages, renouvellement du parc de logements) et 
d’accueillir de nouveaux ménages, en s’appuyant notamment sur une offre en logements 
diversifiée et de qualité à destination des jeunes et des actifs, des ménages familiaux avec 
enfants, des séniors, etc. 
 

 Question 3 - Le projet ambitionne de rapprocher les lieux de vie, les 
emplois et les commerces sur le territoire. Comment parvenir à 
réaliser cet objectif ?  
 

Le développement démographique a été sur les quinze dernières années plus rapide que le 
développement de l’emploi et de l’économie. Suite au desserrement des agglomérations voisines, 
les habitants sont partis en première et seconde couronne pour s’installer mais occupent pour la 
plupart un poste à l’extérieur du territoire, entrainant de nombreux déplacements domicile-
travail au quotidien. La Puisaye-Forterre Val d’Yonne a bien pris en compte que le 
développement du territoire doit être corrélé au développement économique. Un premier enjeu 
porte en effet sur l’économie présentielle à travers le renforcement des commerces et des 
services de proximité dans les communes du territoire.  
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Il s’agit également de développer une économie adaptée aux besoins des habitants et des 
usagers à travers le développement du numérique ou encore d’équipements et de services 
adaptés aux séniors (« silver économie »).  
 
En ce qui concerne les zones d’activités, la priorité doit être donnée au développement local : 
dans cette optique, l’objectif du SCoT est de permettre aux entreprises locales de s’implanter et 
de se développer sur l’ensemble du territoire et notamment sur le pôle d’appui et les pôles de 
proximité qui regroupent la plupart des zones d’activités économiques. Le tissu artisanal étant 
très fortement implanté sur le territoire, l’objectif est également d’offrir des espaces d’accueil 
adaptés pour qu’ils puissent s’installer et développer leur activité.  
 

 Question 4 – Le projet ambitionne de préserver les lignes ferroviaires 
du territoire. Toutefois, le territoire a t-il réellement les moyens de ses 
ambitions ?  
 

Il est rappelé que la question du transport ferroviaire ne relève pas de la compétence du Pays. 
En outre, le SCoT n’est pas un document ouvrant le droit à des financements mais permet 
d’inscrire des priorités en matière d’aménagement du territoire. Concernant la mobilité, l’un des 
principaux enjeux du territoire tient au développement des transports partagés et des 
déplacements de proximité, en s’appuyant notamment sur l’organisation multipolaire du 
territoire : ces éléments doivent en effet permettre de limiter les besoins en déplacements des 
ménages et faciliter l’accès à la mobilité pour tous et en tout point du territoire.  
 

 
 Question 5 – L’hébergement touristique s’est considérablement 

développé depuis plusieurs années : quelles sont donc les priorités en 
matière de développement touristique pour les années à venir ?  

 
Une des spécificités du territoire porte sur le nombre important de résidences secondaires, qui 
permettent d’accueillir la clientèle touristique tout au long de l’année. L’enjeu principal en 
matière d’offre et d’hébergement touristique est de développer les structures d’accueil de 
grande capacité pour les touristes de groupe. L’objectif porte également sur le développement 
de circuits touristiques sur l’ensemble du territoire en profitant de la renommée de Guédelon 
pour faire de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne une véritable destination de séjour. 
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SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne 
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

- 

Réunion publique 
 

05 Avril 2016 – Saint Sauveur  

Le bureau d’études présente les grands principes et les différentes étapes d’élaboration du SCoT de la 

Puisaye-Forterre Val d’Yonne. Prescrit à la fin 2012, le SCoT de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne se situe 

actuellement en phase de DOO (Document d’Orientations et d’Objectifs) qui fait suite au diagnostic du 

territoire (phase 1) et au projet politique (phase 2).  

Le Document d’orientation et d’objectifs est une pièce importante du SCoT dans la mesure où il traduit 

règlementairement le projet politique souhaité par les élus du Pays. Par ailleurs, le DOO est la pièce du SCoT 

à laquelle les documents d’urbanisme locaux (PLU, PLUi, cartes communales) doivent être compatibles.  

Un participant s’interroge sur la place du numérique dans le projet de territoire du Pays.  

L’amélioration de la couverture numérique en matière de téléphonie mobile et de haut débit constitue une 

priorité à court terme pour le territoire. Le constat est aujourd’hui que de nombreuses zones dites 

blanches (non desservies) ou grises (mal desservies) persistent en Puisaye-Forterre Val d’Yonne, ce qui 

constitue une difficulté pour les ménages et un frein à l’attractivité des entreprises. Le PADD et le DOO du 

SCoT traduisent donc cette volonté en portant un affichage fort sur le numérique. Il est également rappelé 

que le SCoT n’est pas un document opérationnel et ne donne pas lieu à des projets ou des financements 

particuliers sur le numérique, qui relève de la compétence du Département. 

Un participant demande des précisions concernant la prise en compte de la culture dans le projet de territoire 

du Pays.  

Le Pays indique que la culture constitue un objectif transversal du projet de territoire du Pays, au même titre 

que la valorisation du patrimoine ou la promotion du tourisme par exemple.  

Des précisions sont demandées concernant le projet touristique du Pays.  

La stratégie touristique souhaitée par le Pays s’appuie sur la valorisation des différents types de tourisme 

proposés sur le territoire : le tourisme vert et de loisirs ou encore le tourisme patrimonial et culturel. Dans 

les années à venir, l’objectif sera de favoriser la mise en réseau des différents sites touristiques de la Puisaye-

Forterre Val d’Yonne afin de tirer profit de la notoriété de Guédelon et d’inciter les touristes à découvrir les 

autres points d’intérêt du territoire. Le Pays soutient par ailleurs le développement de l’offre d’hébergement 

et des services touristiques sur le territoire, notamment « hors saison », tout en poursuivant les actions de 

promotion touristique de la Puisaye-Forterre Val d’Yonne à l’échelle régionale et au-delà. Il est d’ailleurs 

précisé que depuis plusieurs années, la durée moyenne de séjour des touristes augmente sur le territoire.  

Concernant la politique de l’habitat, il est précisé que le besoin de 3 000 logements au cours des 20 

prochaines années concerne uniquement la construction neuve. Des objectifs de réhabilitation des 

logements anciens et en faveur de la mobilisation des logements vacants ont également été définis par le 

SCoT.   



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









































 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 























 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






